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11ème législature

taux
Question écrite n° 35208

Texte de la question

M. Michel Destot attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le taux de
TVA applicable aux activités sportives. La directive européenne du 19 octobre 1992 sur la fiscalité indirecte ainsi
que les récentes recommandations de la Commission européenne en faveur des services à forte intensité de
main-d'oeuvre, donnent une base juridique et économique incontestable pour l'application des taux de TVA à 5,5
% sur le « droit d'utilisation des installations sportives ». Aujourd'hui, le secteur des loisirs sportifs, plus de 4 000
clubs, accueille près de 3,5 millions de pratiquants dont la base sociale est plus jeune et plus modeste que la
moyenne. Le secteur du sport présente un vrai potentiel de croisance. Aussi, il serait souhaitable de lui donner
les moyens nécessaires pour le concrétiser. D'autant plus qu'une étude du bureau d'information et de prévision
économique (BIPE) fait apparaître clairement que la perte de l'Etat des recettes en TVA sur la première année
d'application, évaluée à 380 millions de francs, serait immédiatement compensée par de nouvelles recettes de
TVA relatives à un développement induit du chiffre d'affaires du secteur, et par un gain réalisé par l'Etat sur les
comptes sociaux liés aux créations d'emploi. Cette même étude réalisée en 1996 établit également que le
passage au taux réduit de TVA entraînerait la création de 4 000 emplois en deux ans, de 6 000 emplois en
quatre ans, dans le secteur de la gestion commerciale d'installations sportives. Il faut noter, en outre, que l'accès
à la pratique sportive, dont le développement est pourtant important sur le plan éducatif, social et pour la santé
publique, est en concurrence avec d'autres formes de loisirs bénéficiant déjà d'une TVA allégée : parcs de loisirs
à thèmes, télévision payante, cinéma, fêtes foraines... Enfin, par une instruction ministérielle parue en
septembre 1998, les services fiscaux ont souhaité clarifier le régime fiscal applicable aux associations. Cette
instruction, qui entrera en vigueur au 1er janvier 2000, va faire basculer nombre d'associations sportives dans le
champ d'application de la TVA. Leurs recettes et leurs subventions d'exploitation seront donc soumises à un
taux de TVA à 20,6 %, ce qui aura pour effet de fragiliser le secteur associatif. Une TVA à taux réduit leur
permettrait au contraire de poursuivre leur développement tout en se conformant à la nouvelle règle fiscale. Il lui
demande donc quels sont ses projets en la matière pour réparer cette injustice puisque le sport est la seule
forme de loisir populaire à ne pas bénéficier du taux réduit de la TVA.

Texte de la réponse

Aux termes de l'annexe H à la sixième directive TVA, les Etats membres sont effectivement autorisés à
appliquer le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée au droit d'utilisation des installations sportives. La France
n'a pas souhaité appliquer un tel taux sur ce type d'activités. En effet, la plupart des activités sportives sont
exercées traditionnellement en France dans un cadre associatif. Elles sont donc exonérées de taxes sur la
valeur ajoutée lorsque sont réunies les conditions de l'article 261-7-1/b du code général des impôts relatives à
l'absence de but lucratif et au caractère désintéressé de la gestion. Les critères d'application du régime fiscal
spécifique des associations ont été précisés et assouplis par l'instruction 4 H-5-98 du 15 septembre 1998. Par
ailleurs, les organismes qui ne rempliraient pas toutes les conditions fixées par cette instruction sont
susceptibles de bénéficier de l'exonération de taxe sur la valeur ajoutée prévue au a de l'article précité, pour les
services à caractère sportif qu'ils rendent à leurs membres. En définitive, compte tenu des exonérations
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applicables, les organismes lucratifs exerçant leur activité dans des secteurs sportifs généralement onéreux et
en expansion (centres équestres, clubs de remise en forme, etc.) seraient les premiers bénéficiaires de la baisse
de taux de la taxe sur la valeur ajoutée. Une telle mesure ne paraît pas prioritaire.
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